ARRETE n° 459 CM du 27 mars 2007 modifiant l’arrêté n° 254 CM du 21 février 2007 portant création du comité de la sécurité routière.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’auto­nomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 423 CM du 2 février 2005 relatif au service dénommé “délégation à la sécurité routière” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 254 CM du 21 février 2007 portant création du comité de la sécurité routière est ainsi rédigé :

“Composition
Le comité de la sécurité routière est composé des membres suivants :

Membres à voix délibérative :
-
le ministre en charge des transports terrestres ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’équipement ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’éducation ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la santé ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la famille ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la jeunesse ou son représentant ;

-
un représentant de l’autorité judiciaire ;

-
le directeur de cabinet du haut-commissaire de la République en Polynésie française, ou son représentant, le (la) chargé(e) de mission auprès du directeur de cabinet, responsable du pôle sécurité.


Membres à voix consultative :
-
un représentant de la gendarmerie nationale ;

-
un représentant de la police nationale.”

Le reste demeure inchangé.

Art. 2.— Le ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des transports terrestres,

Moana BLANCHARD.

